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PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE LE BONHOMME 
SEANCE du Vendredi 04 décembre 2020  – 19h30 

- Salle des Fêtes - 
  
Sous la présidence de : Monsieur PERRIN Frédéric, Maire.  

 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 19 h 30.  

 

Présents : PERRIN Frédéric, Maire - SCHLUPP Corinne, 1er adjointe - MAURER Pascal, 2ème adjoint 

(arrivé à 20h25) - MINOUX Jean-Marc, 3ème adjoint - MORO Christine, 4ème adjointe - BARADEL Pas-

cal, conseiller municipal délégué - CALONEGO Mélissa, conseillère municipale - DIDIERJEAN Au-

drey, conseillère municipale - ROMAN Julien, conseiller municipal - FISHER RUBIELLA Sylvie, con-

seillère municipale - CLAUDEPIERRE Marion, conseillère municipale - PETITDEMANGE Florent, 

conseiller municipal - MASSON Gabrielle, conseillère municipale - MICLO Martial, conseiller municipal 

- BIANCHI Jean-Noël, conseiller municipal -/  

 

Absent excusé et non représenté : -/ 

 

Absent non excusé : -/  

  

Absente excusée qui a donné procuration : -/   

  

Date de convocation : 26/11/2020 

 

Secrétaire de séance : Marion CLAUDEPIERRE, conseillère municipale -/  

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION 

D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

2- SECOURS SUR PISTE ET TRANSPORTS AMBULANCIERS - TARIFS SAISON HIVERNALE 

2020-2021 

3- LOYER - APPARTEMENT AU-DESSUS DE L’ECOLE MATERNELLE - REVISION POUR 

L’ANNEE 2021 

4- COMITE CONSULTATIF COMMUNAL « LES AFFAIRES SCOLAIRES ET DE JEUNESSE » - 

CHANGEMENT DE VICE-PRESIDENCE 

5- BRIGADES VERTES - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

6- CONCESSIONS DE SOURCE FORESTIERES ET HORS FORETS - TARIFS 2021 

7- CONCESSION DE SOURCE - ATTRIBUTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

VAL D’ARGENT - CHALET SIS GOUTTE JACQUES UND GAHONRT - 68160 SAINTE-

MARIE-AUX-MINES 

8- BUDGET COMMUNAL - DEMANDE DE SUBVENTION MAISON FAMILIALE RURALE DE 

SAINT-DIE 

9- BUDGET COMMUNAL - Ouverture de crédits budgétaires dans l'attente du vote du budget (dé-

libération des 25%)  

10- URBANISME - INSTRUCTION DES DOSSIERS D’URBANISME - RENOUVELLEMENT 

CONVENTION ADS COMMUNES/COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE 

KAYSERBSERG/ COLMAR AGGLO - DU 1ER JANVIER 2021 au 31 DECEMBRE 2025 

11- VENTE DE L’ANCIENNE FRAISEUSE A NEIGE - ATTRIBUTION A LA MEILLEURE OFFRE 

12- COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS 
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION 
D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 
Le procès-verbal a été expédié à tous les membres ; il est commenté par le Maire. 
Aucune observation n’est formulée ; il est adopté à l’unanimité.  
 
Madame Marion CLAUDEPIERRE a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Munici-
pal (art. L. 2121-15 du CGCT).  
 

2. SECOURS SUR PISTE ET TRANSPORTS AMBULANCIERS - TARIFS SAISON 
HIVERNALE 2020-2021 

 
Les frais de secours sur piste relèvent de la délibération en date du 08 novembre 2019. Après 
renseignements pris auprès du Syndicat Mixte d’Aménagement pour le site du Lac Blanc, Mon-
sieur le Maire propose de maintenir les tarifs de la saison 2019-2020 pour la saison 2020-2021. 
  

***** 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 DECIDE des tarifs applicables à l'occasion d'opérations de secours consécutives à la 
pratique du ski alpin et de fond. Ils restent identiques à l’hiver dernier, soit : 
 

 
*ces tarifs s’appliquent pour les frais de secours hors-pistes (zone de montagne) situé dans des 
secteurs éloignés, recherche de nuit, caravane de secours, cascade de glace,… 
 

 DECIDE d’appliquer les tarifs suivants relevant de la convention relative aux presta-
tions de transports sanitaires du 10 juillet 2017 sur le domaine Lac Blanc 900 et Lac 
Blanc 1200 pour le ski alpin et sur le domaine Lac Blanc 1200 pour le ski nordique :  

 

Secours sur pistes - Front de neige – Menus soins – Soins au poste de secours 40,- euros 

Secours sur pistes - évacuation zone rapprochée : moins de 1 km du poste de 
secours 

170,- euros 

Secours sur pistes - évacuation zone éloignée : plus de 1 km du poste de se-
cours 

290,- euros 

Secours sur pistes - évacuation hors-pistes * 560,- euros 

Secours en motoneige 55,-euros 

Secours sur pistes - transport en ambulance Frais réels 

Secours sur pistes – frais de recherche supérieurs à 1 heure, engagés par les 
services du SMALB 

Frais réels  
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Transport par véhicule sanitaire terrestre 
(dans la limite de 40 km) 

365 € 

Transport par véhicule sanitaire terrestre (de 
plus de 40 km) 

365 € (40 km) + 3,35 € par kilomètre supplé-
mentaire 

 
- une publicité de cette mesure sera assurée par voie d'affichage en mairie, dans les lieux où 
sont apposés les consignes relatives à la sécurité, aux caisses des remontées mécaniques, à 
l'office de tourisme et au Syndicat Mixte pour l’Aménagement de du site du Lac Blanc ; 
 

 RAPPELLE que seul le comptable public est habilité à mettre en recouvrement les 
sommes dues auprès des personnes secourues ou de leurs ayants-droit ;  

 

 ABROGE la délibération en date du 08 novembre 2019 ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tout document y relatant.  

 

3. LOYER - APPARTEMENT AU-DESSUS DE L’ECOLE MATERNELLE - REVISION POUR 
L’ANNEE 2021 

Monsieur le Maire rappelle que Madame JUNG loue l’appartement se situant au-dessus de 
l’école maternelle et que le bail comprend une clause de révision annuelle du montant du 
loyer selon l’indice de référence des loyers.  
 

***** 
 
Le Conseil Municipal,  
 

 AYANT CONSTATE une augmentation de l’indice de référence des loyers :  
 
Moyenne :         129,03          /            129,38            /       129,72             /      129,99           =  129,53 
                       4° trim.2018           1° trim. 2019           2° trim. 2019           3° trim. 2019 
 
Moyenne :         130,04            /         130,57         /         130,57          /         130,59          =  130,44 
                       4° trim.2019           1° trim. 2020           2° trim. 2020         3° trim. 2020 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à 9 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions,  

 

 DECIDE de répercuter cette hausse sur le loyer du locataire du logement au-dessus de 
l’école maternelle, à compter du 1er janvier 2021.  
 

 ACCEPTE le montant du nouveau loyer, arrêté comme suit :  
 
 JUNG Roselyne : 357,92 euros/mois x 130,44     =      360,43 euros/mois 
                                                               129,53 
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(soit + 2,51 euros/mois, soit + 30,12 euros/an) 
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tout document y relatant.  
 

4. COMITE CONSULTATIF COMMUNAL « LES AFFAIRES SCOLAIRES ET DE JEU-
NESSE » - CHANGEMENT DE VICE-PRESIDENCE 

 
Mesdames Corinne SHLUPP, 1ère Adjointe et Christine MORO, 4ème Adjointe sortent de la Salle.  
 
Lors de l’analyse de chacune des attributions des adjoints et des comités consultatifs commu-
naux y attenants, il s’est avéré que Madame Christine MORO, 4ème Adjointe, n’a pas la compé-
tence école. Il est donc proposé de nommer Madame Corinne SCHLUPP, 1ère Adjointe en tant 
que Vice-Présidence du Comité Consultatif Communal « Les affaires scolaires et de jeunesse » 
pour un fonctionnement optimum.  
 

***** 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 DECIDE de nommer Madame Corinne SCHLUPP, 1ère Adjointe, en tant que Vice-
Présidente du Comité Consultatif Communal « Les affaires scolaires et de jeunesse » ;  
 

 La présente délibération ANNULE ET REMPLACE la délibération n° DEL_2020_07_05 
uniquement en ce qui concerne  la Vice-Présidente du Comité Consultatif Communal 
« Les affaires scolaires et de jeunesse » ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tout document y relatant.  

 

5. BRIGADES VERTES - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Mesdames Corinne SHLUPP, 1ère Adjointe et Christine MORO, 4ème Adjointe réintègrent la 
Salle. 
 
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal du courrier du Président du Syndicat Mixte 
des Gardes Champêtres Intercommunaux rappelant que la Commune adhère à la Brigade 
Verte et que les statuts ont fait l’objet d’une modification le 30 septembre dernier lors de la 
tenue de la dernière réunion du Comité Syndical.  
 
Il a ainsi été proposé au Comité syndical, lors de cette séance, la modification des statuts ac-
tuels, qui ont été acceptées, qui portaient sur la modification de l’adresse du siège :  
 

« Article 4 : Siège du Syndicat 
 
Son siège est fixé dans l’immeuble : 
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Situé 92, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 68360 SOULTZ » 

 
En application des dispositions des articles L5211-17 et 20 du CGCT, il appartient à chacune des 
collectivités (Communes ou Groupements’ adhérent au Syndicat Mixte de se prononcer dans 
un délai de 3 mois sur ces modifications statutaires, l’absence de réponse dans le délai imparti 
étant considérée comme avis favorable.  
 
Le Maire invite donc le Conseil à délibérer sur cette modification statutaire et à prendre acte.  
 

***** 
 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
Vu  le courriel des Brigades Vertes en date du 14 octobre 2020 ;  
Vu  les Statuts du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux comprenant la 

dernière modification en date du 30 septembre 2020 ;  
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

• APPROUVE les modifications statutaires ci-dessus ;  
 

• CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et 
l’AUTORISE à  signer tout document y relatant.  

 

6. CONCESSIONS DE SOURCE FORESTIERES ET HORS FORETS - TARIFS 2021 
 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers municipaux que lors de la délibération du vendredi 
13 décembre 2019, il avait été décidé de maintenir les tarifs des concessions forestières et 
hors forêts décidé en décembre 2018.  

 
 ***** 

 
Vu  l’exposé de Monsieur le Maire ;  
Vu  la délibération n°2019_10_06 en date du 13 décembre 2019 ;  
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 DECIDE de maintenir les tarifs de la délibération en date du 13 décembre 2019, soit :  
 

 Tarif de base appliqué à toutes les concessions : 50,00 € ;  
 Famille : supplément de 10,00 € ;  
 Professionnels (agriculteur par exemple) : supplément de 20,00 € ;  
 Gîtes : supplément de 20,00 €.  

 
 Il est précisé que les suppléments s’additionnent suivant les conditions remplies par le 
 concessionnaire.  

 

 ABROGE la délibération n°DEL_2019_10_06 en date du 13 décembre 2019.  
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7. CONCESSION DE SOURCE - ATTRIBUTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL 
D’ARGENT - CHALET SIS GOUTTE JACQUES UND GAHONRT - 68160 SAINTE-MARIE-AUX-
MINES 

 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le Chalet sis Goutte Jacques Und Gahonrt 
à Sainte-Marie-Aux-Mines appartient à la communauté de Communes du Val d’Argent et per-
met de loger le chef pisteur en charge de la Station des Bagenelles en période hivernale.  
 
Ce chalet est alimenté par une source se situant sur le ban de la commune de LE BONHOMME. 
Cependant, jamais aucune concession n’a été souscrite en ce sens. Monsieur le Maire propose 
de remédier à cette situation.  
 

***** 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 MET EN PLACE  la concession de source forestière, pour une durée de 9 années :  
 

Concessionnaires et date 
des renouvellements 

Parcelles communales Objets 

Communauté de Com-
munes du Val d’Argent 

A partir du 1er janvier 2021 

  
Parcelle 45 de la forêt com-
munale de LE BONHOMME 

  

Alimentation en eau du Cha-
let situé Goutte Jacques Und 

Gahonrt - 68160 SAINTE-
MARIE-AUX-MINES 

 

 Les TARIFS sont les suivants :  
 

Concessionnaire  TARIFS 

Communauté de Communes 
du Val d’Argent 

 
Concession de source : 50,00 (base) + 20,00  (professionnel) = 
70,00 € (tarifs votés le 13/12/2019) 
 

 

 Des FRAIS DE DOSSIER sont également demandés en sus (50,00 €), comme indiqué 
dans la délibération du 11/12/2015 ;  
 

 CHARGE le Maire de préparer les actes de concessions et de toutes les modalités liées 
à la présente délibération.  

 

8. BUDGET COMMUNAL - DEMANDE DE SUBVENTION MAISON FAMILIALE RURALE 
DE SAINT-DIE 

 
Monsieur le Maire présente le courrier reçu de la part de la MFR DE ST DIE demandant une 
subvention de fonctionnement. Pour mémoire, l’année dernière, le Conseil Municipal avait 
octroyé une subvention d’un montant de 200,00 €.  
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***** 

 
Vu l’exposé de Monsieur le Maire ;  
Vu la demande de la MFR DE ST DIE en date du 17 novembre 2020 ;   
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,   
 

 DECIDE D’ATTRIBUER  une subvention d’un montant de 100,00 € à la MFR DE ST DIE ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tout document y afférant.  

 

9. BUDGET COMMUNAL - Ouverture de crédits budgétaires dans l'attente du vote 
du budget (délibération des 25%)  

 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de faire application de l’article L 1612-1 du 
code général des collectivités territoriales, permettant, dans l’attente du budget primitif 2021, 
d’ouvrir les crédits en dépenses d’investissement à hauteur du quart du budget primitif de 
l’année 2020, ce qui représente :  
 

CHAPITRES CREDITS 2020 PREVUS AU BP ENVELOPPES 2021 

21 171.215,00 € 42.803,75 € 

   

TOTAUX 171.215,00 € 42.803,75 € 

 
Concernant la section de fonctionnement, il est rappelé que la mise en recouvrement des re-
cettes et/ou le règlement des dépenses sont limitées à celles du budget précédent.  
 

***** 
 
Vu l’article L 1612-1 CGCT ;  
Vu  les projets en cours au sein de la commune,  
Vu  les crédits alloués aux dépenses d’investissement au budget primitif 2020 sur le budget 
 communal ;  
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 AUTORISE l’ouverture de nouvelles enveloppes en section d’investissement du budget 
communal (M14) dans la limite du ¼ du budget précédent selon le tableau ci-dessus ;  
 

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente délibération.  
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10. URBANISME - INSTRUCTION DES DOSSIERS D’URBANISME - RENOUVELLEMENT 
CONVENTION ADS COMMUNES/COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE 
DE KAYSERBSERG/ COLMAR AGGLO - DU 1ER JANVIER 2021 au 31 DECEMBRE 
2025 

 
Monsieur le Maire explique à l’ensemble du conseil municipal que la Commune a une conven-
tion avec la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg et la Colmar Aggloméra-
tion régissant l’instruction des dossiers d’urbanisme qui arrive à terme au 31 décembre 2020.  
 
En effet, les dossiers d’urbanisme demandant une spécialisation et des compétences particu-
lières, un temps considérable de traitement et relevant d’évolutions législatives et réglemen-
taires incessantes, ce choix avait été fait par la commune afin de s’assurer une sécurité juri-
dique et un gain de temps administratif.  
 
Il est précisé que cette convention ne concerne que les permis de construire et non les décla-
rations préalables.  
 
Le projet de convention proposé pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025 est 
le suivant :  
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